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Le texte cité en référence a présenté les nouveaux règlements de politique commerciale.

Une nouvelle décision vient d'être publiée par la Commission des communautés européennes qui complète les règlements déjà publiés :

- Décision n° 2277/96/CECA de la Commission du 28 novembre 1996 (JOCE n° L308 du 29 novembre 1996) relative à la défense contre les
importations qui font l'objet d'un dumping de la part de pays non membres de la Communauté européenne du charbon et de l'acier.

Cette décision a été prise en conformité avec les obligations internationales existantes, notamment celles qui découlent de l'article VI de l'accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994.

L'accord antidumping de 1994 a été mis en oeuvre dans la Communauté européenne par le règlement CE n° 384/96 du Conseil. La Communauté
européenne du charbon et de l'acier devait également appliquer les principes et les définitions contenus dans le règlement CE n° 384/96 afin
d'assurer l'homogénéité de la législation des Communautés européennes dans le cadre du commerce extérieur.

La publication de la décision n° 2277/96/CECA de la Commission répond à ce besoin.

Cette décision s'applique aux produits relevant du traité "CECA".

Elle figure en annexe au présent texte et remplace, à compter du 1er décembre 1996, la décision n° 2424/88/CECA (JOCE n° L 209 du 2 août
1988).

Les dispositions de la décision n° 2277/96/CECA sont similaires à celles du règlement CE n° 384/96 et sont applicables dans les mêmes
conditions.

DECISION n°2277/96/CECA de la COMMISSION du 28 novembre 1996
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